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121 Nous somnies dans la saison ‘des cha-

leurs, saison des bains, pendant'laquelle
l’humanité
ÿla Loire, laquelle absorbe: presque lou-

jours quelques victimes. Pendant la sémai-
ne écoulée,-un-jeune homme-que- nous con-

naissons bien a ‘été sur le point de périr:
il “n’a dû son salut qu'aux dévoûment d’un
de ses. camarades. ‘

Il y a déjà plusieurs années que. nous

conscillâmesà des marins intelligents de
former une école de natation à Roanne. H

n'y aurait-pasun jeune homuie qui ne vou-

lût apprendre à nager >
car. il est dans la

vie des cireonstances où, en sachant le faire
l’on peut sauver sa vie et sauver celle des

autres. Quel pläisir n'éprouve pas alors ce-

lui qui peut dire2« Un tel homme me Jos» l’existence: sans moi il ne vivrait plus.>
Savoir nager, quand on est soldat, es

une science qu’un chef habile sait apprécier
et mettre à profit. Combien de fois n’a-t-on

pas vu de ces hommes  intrépides , nager
entre deux eaux pour aller sur la rive op-
posée délacher des bateaux afin de trans-

porter des troupes françaises qui ensuite
en culbutant l'ennemi procuraient la vic-
toire? — Un jour viendra où, däns chaque
régiment on donnera des leçons de natation

quand l’occasion s’en présentera.
Noussommees: donc étonnés que notre

conseil n’ait pas déjà été/suivi ; car il se-

rait patriotique et productif.
Il est un autre moyen dé gagner de l’ar-

goutce Serail d'établir sûr ja Loire , un

ne Eulleton
QUELQUES ‘EXTRAITS DES MÉMOIRES DE CONS

TANT, VALET DE CHAMBRE DE NAPOLÉON.

Passage,du Mont St-Beraands
Aussitôt ‘aprèsTeugjotaurnôtis commencanies

à descendre te mont. Plusieurs personnes se lais-
saient glisser ssu Ia héige, à peu près comme on

dégringolaitaû
montagnes russes. Je suivisleur exmple. On appe-
lait déla' se faire ramasser, Le général en ‘chéf des-
cenilitaussi à Ta ramasse un gläcierprésque per-
pendiculaire. Son. guide était Un jeune paysan
alerté et courageux, à quile préfiitér consul assara

un sortpour le reste de ses jours. Dejeunes sol-
dlats qui ss'étaient égarés dans Tes neiges avaient
été découverts, presque ‘morts de fivoid, par les

chiéuts dés seligieux, et transportés à Phospice, où

ils‘avaieht recu tous les soins imaginables
,

et
s'étiAfeñit vds promptement rendre à làvie. Le pre-
mièe ‘consulfit téinoigner auxbons pères sa re-

connaïssanée une charité si active et si généreuse.
Dex, avant dè-quitter Thospicé ; où“des tables

chargées (
de vivres étaient préparées pour les sol-

däls à inésurequ’ils gravissaient, il avait laissé
auxin‘religieux, en Técompense de l'hospita-
lité ( en ‘avait récue, ainsi que ses compagnons
d'à ils, unesoiiiné d'argent considérable, et le
titre ‘dar fonds de rente” pour l'entretien de leûrcouvent.

nous escaladämés Te mont Alba-
‘passage eût été impratica-

2
à cavarieausfrartilèrie, oñ les fit passer

par“fa ville deBard;Sous les batteries du fort.

paye souvent un tribal annuel

din Beaujon, du haut en bas des -

bateau-lavoir qui servirait de plate hors la
saison des bains, et certes, la Loire ayant
presque toujours, une eau:limpide, ce ba-
teau ne serait pas:le dernier'oceupé; puis
pendant les chaleurs il serait agercé
de manière à recevoir séparément des per-
sonnes des deux'sexes qui désireraient pren-

_

dre des bains de Loire. Ces bains devraient
ètre moins, coûteux que ceux que l'on prend
dans d’autres. établissements publics, et

peut-être, seraienl-ils plus salutaires.. Au

surplus il-serait facile de monter-sur la bar-
que une chaudière. pour les. personnes qui
voudraient avoir des bains chauds.

Ce- bateau-lavoir-bains serait très. fré-

quenté, nous en sommes cerlain , car la
Loire ayant changé de lit et son cours étant
capricieux, il faut aller souvent fort loin

pourtroûver un endroit propice aux bains,
Or, un. bateau placé àune petite distance
de la, ville serait nécessairement une petite
fortune pour ceux qui en entreprendraient
l'établissement.

— Nous signalons à qui de droit une

infraction aux lois sur la salubrité publi-
que. Nous avons vu, dans les fossés de la

“ue Sully, des animaux morts qu'on y a

jetés et qui exhalent une odeur fétide, Il
nous semble que dans les fortes chaleurs
de la saison ceux qui ont des animaux à

jéterà la voirie devraient les enterrerà
certaine profondeur, et que ceux qui ont
des terres feraient mieux de les enfouir,
attendu qu'il en résulle un bon engrais.

L'avis que nous donnons ici s'adresse

également aux gens de la campagne qui,
la plupart du temps se contententde jeter

Secc Que dde SENEETS

Le premier consul avait ordonné que l’on passe-
rait de nuit el au galop, et il avait fait entoure

de paille les roues “des. caissons et les pieds des
chevaux, Ces précautions ne suffivent pas com-

plèétement pour empêcher les Autrichiens. d’enten-
dre nos troupes, et les canons du fort ne cessèrent
de tirer à mitraille. Mais,par, bonheur, les maisons
de la ville metlaient nos coldats À

à l’abri du feu des
énneniis, et plus de la moitié de l’armée traversa
la ville sans avoir eu beaucoup à souffrir. Quantà

la maison dû premier consul, commandée par le

gencral Gardanne, et dontje faisaispartie ,. elle

lourna le fortde Bard. Le 23 mai nous passämes
à gné un torrent qui coulait entre laville et.le fort,
ayant à notre tèle le premier consul.Il gravit en-

suite; suivi du général Berthier et de. quelques
olliciers, ur sentier de l’Albaredo’ qui dominait sur

le fort et sur la ville de Bard. Là, sa lunelle d’ap-
proche braquée sur les batteriesennemies , con-
tre le feu desquelles il n’était protégé. que par
quelques buissons , il blàma les dispositions qui
avaient élè prises par l’officier charge de comman-

der le siége, en ordonna de nouvelles dont l'effet
devait être , comme il le dit lui-même , de faire
tomber en peude temps la place dans ses mains,
et débarrassé désormais du souci que Jui avait
donté ce fort, qui l’avait, dit-il, empêché de dor-
mir pendant les deux jours ‘quil avait passés, au
couvent de Saint-Maurice, il s’étendit au pied d’un
sapin et s’endormit ‘d’un bon somme , tañdis que
l'armée continuait d'effectuer son passage. Rafrai-
chi par ce court: instant de repos, le premier con-
sul redescendit la montagne, continua su marche,
et nous allâmes couclier à Yvrée, où il devait pas-
set la nuit. Le brave général Lannes, qui cotman-

- dait l'avant-garde, nous servait en quelque sorte
de maréchal-des-logis, s’emparant de vive force
de toutes les places qui ‘barraient le chemin. Il n°y

dans des /marres d’eau croupie ; <non,loin
de leurs demeures, les animaux, quisue-
combent. En agir de la-sorte, c’est.conser-
ver près dé soi- le- germe de la fièvre, ou

d'autres affections morbides.

— Une épizotie ‘cruelle -sévit sur les
bestiaux en Savoie..ll est des étables de

plus de cent bèles à cornes ou ‘10à peine
sont encore saines. — C’est-là un avis donné
aux autorités de France et aux propriétai-
res ruraux de bien soigner leur bétail et
d'assainir et tenir. propres. leurs étables.

— La fortune tourne quelquefois sa face
riante à l'humble travailleur, à’ celui ou

celle qui ne subvient à ses besoins jour-
naliers que par un travail assidu.

Mardi dernier, un monsieur d’une mise
ét d’une tournure ‘irréprochable , s’en-
quiérait du domicile d'ane fille déjà d’un
certain âge, afin de lui faire part d’une nou-
velle intéressante. Hy svait déjà deux jours
qu’il courait de quartier en quartiér pour
la découvrir. Il la trouva enfin dans une

rue peu fréquentée , “occupée à devider du
colon.

Après lui avoir demandé ses noms et

prénoms, il lui dit: Consolez-vous, bonne
femme: vous faites là un métier peu produe-
tif, mais la providence a veillé sur vous et
la fortune vient vous secourir. Vous avez

à Marseille un parent qui vient de mourir,
lequel vous a légué par testament une

somme qui dépasse quarante mille francs:
son testament porte qu’il n'avait pour pa-

AS
avait que quelques heures qu’il avait forcé le pes
sage d’Yvrée lorsque nous y entrâmes.

Tél fut ce miraculeux passage du mont Saint-
Bernard. Chevaux, canons, caissons , un matériel
immense, tout fut ‘traîné où portépar-dessus des

glacièrs qui paraissaient inaccessibles, et par des
sentiers en apparence Impraticables, même pour
un seul homme. Le cation des Autrichiensne par-
vint pas plus que les neiges et les glaces à:‘arrêter
l'armee française ;

s tuant; est vrai que le génie et

la persévérance du premier‘consul s'étaient com-

muniqués, pour ainsi dire , jusqu'aux derniers de
ses soldats et leur avaient inspiré un courage et

une force dant lés résultats paraîtront un’ jour
fabuleux.

Le 2 juin, qui était le lendemain du passage du
Tésin, et le jour même de notre entrée à Milan,
le premier consul apprit que le fort de Bard avait .

élé emporté là veille. Ainst ses dispositions avaient
eu promptement leur effet, et la route de com—

municalion par le.St-Bernard était déblayée.
Le premier consul entra à Milan sans avoir

rencontré beaucoup de résistance. Toute la po-
pulation était accourue sur son passage, et il fut
accueilli par mille acclamations. La confiance des

Milanais redoubla lorsqu’ ils apprirent qu’il avait

promis ‘aux membres du clergé assemblés de

maintenir lé culte et le clergé catholiques tels

qu’ils etaient établis, et leur avail fait prêter ser-
ment de fidélitéà la république cisalpine.

‘Le premier consul s'arrêta quelques jours dans
celte capitale, et j'eus le temps de lier plus inti-
‘mémentconnaissance avécmes collègues: c'étaient,
‘commeje l’aidit, MM. Hambert , Roustanet Hé-
bert. Nous nous relevions toutes ‘Tes vingt-quatre
Tleuresà midi précis. Mon prenrier - soin , comme

toutes les fois quej'ai eu à vivre avec ‘de nouveaux
visages, [ut d'observer, du plus près que je le pus,
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rente qu'une femme qui porte votre nom,
et qui demeure à Roanne. — Je suis bien
aise de vous avoir enfin trouvée.

La pauvre fille, d’abord stupéfaite
d’étonnieément , reprit ensuite ses. sens et
se livraà une'joie immodérée.

Elle à dû partir pour Marseille.

La ville de Montbrison a célébré avec

«pompela fête de St-Aubrun , son patron.
“Une commission composée des plus nota-
‘bles Habitänts avait été nommée pour en

*faire des honneurs , et certes , les invités
qui s’y-sont trouvés dimanebe et lundi der-
nier ont été satisfaits de l’empressement
et de la-grâce qui ont présidé aux condi-
tions du programme, surtout au bal. Une
foule de personnes venues même de St-
Etienne et de Lyon n’ont pu s'empêcher
ld’adrfirér les belles toilettes desdanseuses,
“qai, assure:t-on'étaient toutes jolies. Luni-
"di surtout, qu’un temps superbe avait prêté
lé chärme d’un ciel serein à là fête, une

population immense ;‘ aceourue de toutes
les communes circonvoisines , avait dou-
blé la population de Montbrison. — Tirons.
quelque profit de l'exemple que nous'ont
‘donné MM: Tes Montbrisonnais.
. Nous avons vu affichées plusieurs fois'les
fêtes patrôfiales de beaücoup de communes

environnantes ; Montbrison a fait pläcarder
aussi une grande affiche annonçant Ie pro-
‘grammedé la sienne! Il est done de toute
évidence qu’il y aun véritable avantage à

æltirer chez. soi..les. étrangers. Dans de

grandes réunions pareilles, il se traite Lou-

jours-des affaires commereiales et autres,
des projets,de mariages, etc. Lorsque l’on

trinque. ensemble, ou. qu'on prend des plai-
sirs.en commun, il se forme une certaine
liaïson qui-cimente l’amitié, entre les convi-

“ves,la/raternité quis’établitainsi porte pres-
que toujours d'heureux fruits pour l'avenir.
Pourquoila ville de; Roanne, mieux placée
«pueMontbrison, n’offrirait-elles pas à ses

voisins le, même.-appât-que la ville prélec-
torale?
;s Îlyest vrai que. Montbrison prétend avoir
aun-saintné dans sonenceinte et béalifié, et

-que-nous,nous ne connaissons aucun saint
dansle ealendrier applicable à la fête à éta-
blircheztous. Cependant, nous qui sommes

vieux et.né dans:le pays, nous avons en-

tendu-dire que près du Calvaire de la ville,
il.a,existé; une, chapelle qu'on appelait de
-Ste-Roanne, laquelle avait donné son nom

à la ville qui nous a vu naître. I y a donc
eu anciennement une säinte du nom de
Roanne. Si elle n’est pas dans le calendrier,
disons comme l’empereur , le jour de son

couronnement, à Celui qui lui faisait l'ob-
servation que le nom de St-Napoléon n’était
pas dans l’aAlmanach: Æh morbleis / qu'on
y mette FT

Maintenant, à quelle date établirait-on
Ste-Roanne? Nous laissons à l’autorité le
soin de la désigner. Pour le moment nous

nous contentons de mettre notre idée en

avant: elle germera plus tard comme bien
d'autres. qui ont été admises quoique pro-
venues de notrecrü. J. CH.

ADMINISTRATION DES POSTES.

-

Le public est prévenu qu'à partir d'au-
jourd’hui 24 juillet, St-Alban sera desservi
paryle- bureau de poste de Roanne.

Le facteur arrivera:à St-Alban vers huit
heures du matin'et en répartira à une heure
du soir. Ki

Le Directeur des postes du bureau de
Roanne. Fousor.

Par arrêté de M: le Préfet en date du
premier miai 1852 , Phospice et le bureau
de bienfaisance de la ville de Roanne sont
autorisés à‘accepter , le premier un legs
de 3000 francs, et le second un legs de
1000 francs, faits à leur ‘profit par M.
Georges Parent, né à Roanne, mâis décédé
à Nice. (Etat Sardes).

— Elections. C’est samedi prochain 31
juillet et le lendemain dimanche 4°" août ,

qu'auront ‘lieu, dans chaque commune
dont la‘population s'élève au-dessus de
2,500 âves, les élections d’un membre
du Conseil général et d’un autre membre
du Conseil d'arrondissement:

Des instructions ont sans doute été don-
Nés aux maires , pour y faire procéder.
Dans notre précédent numéro nous avons
énuméré les’ principales dispositions de
la loi relative à ces élections,

Le dimanche 4° août auront lieu les
mèmes élections, et en un seul jour , pour
les communes dont la population est au-

dessous de 2500 habitants.
Les scrutins ouverts à huit heures du

matin, seront fermés à quatre heures du
soir.

Immédiatement après la fermeture des

scrutins, il sera procédé au dépouillement
des votes.

Malgré la proximité de ces élections ,

nous n'avons pas appris qu’on s’émeuve
beaucoup d'une mesure qui intéresse au

suprème degré les citoyens de toules les
classes.

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROANNE.

Il y à longtemps que nous n'avons rien
dit de cette caisse qui fonctionne depuis
plusieurs anuées. Nous serons plus ponc-
tuels à l'avenir, avec d'autant plüs de
raisons que les résultats annoncés seront
pour ainsi dire le baromètre des affaires
des classes ouvrières.

Le solde dû aux déposants. an 51 dé-
cembre dernier , était de 56,467 72 c.

Au 18juillet dernier , de 79,549 22

Différence en plus, 25,081 50
Le 18 juillet, la-Caisse a reçu de sept

déposants, dont un nouveau. la somme
de 855 fr.

Elle n'a rien remboursé.
Cela prouve que ‘les- hesoinsne se sont

pas fait: sentir.

Bulletin Administratif.
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le caractèreet l'humeur de,mes camarades , pour
en tirer les consequences qui règleraient ensuite

Ma conduite à leur égard, et savoir , d’avance à

peu près,à quoi nven tenir, sur ce qu’il y aurait
à craindre ouà espérer, de leur commerce.

sp Hambert avait un dévouement sans, bornes pour
le premier. consul, qu’il avait suivien Egypte; mais
malheureusementil avait un caractère sombre et

-Jnisan{hropique qui le rendait extrèmement maus-

sdeet désagréable. La faveurdont jouissait Rous-
an néavait: peut-être. pus peu, contribué à aug-
-meuter.celte norcinadispo;ilion, Dans son espèce
de, manie, il s'imaginait être l'objet d'une surveil-
lunce, toute, particulière. Il s’enfermait dans sa

chambre, une fois Son service fini, et passail dans
la plus triste solitude lout son temps de loisir. Le
puestiter consul, lorsqu'il était de bonne humeur,

depluisantait sur, cette sauvageric , l’appelant en
viant mademoiselle Hambert. « Eh b'en, Mademoi-
« selle, que faites-vous done ainsi toute seule
« dans votre chambre? Vous y lisez sans doute
« quelques mauvais romans , quelques vieux bou-
« quaius (raitant de princesses enlevées et tenues
« en surveillance par un géant barbare. » À quoi
de pauvre Mambert répondait d'un air morose :
« Mon. général, vous savez sans doute mieux que
«, moi ce que je fais;» voulant faire allusion par ces
mots à l'espionage dont il se croyait sans. cesse
entouré.En dépit de ce malheureux caractère ,. le
premier consul avait beaucoup de bontés pour lui.
Lors du voyageau camp de Boulogne , il refusa
«le suivre l'Empereur,qui lui donna pour retraite
la conciergerie du palais de Meudon, Là il fit mille

‘traits de folie. Sa fin fut Jamentable : pendant les
centjours,après une audience qu’il avait. cue de

l'empereur , il fut pris d’un de ses accès,et se
précipita sur un couteau de cuisine avec tant de
violence, que la lame lui sortait de deux pouces

derrière le dos. Comme on pensait dans ce temps
que j'avais à craindre la colère de l’empereur , le
bruit se répandit que c'était moi qui m'étais suici-
dé, et cette mort tragiquefut annoncée dans quel-
ques journaux comme ayant été la mienne. :

Ilébert, valet de chambre ordinaire, était un

jeune homme fort doux, mais d’une excessive ti-
midhté, Il avait , comme au reste toutes les per-
sonnes de la maison, l’afféction la plus dévouée
pour le premier consul. Il arriva un jour , en

Egyple , que celui-ci, qui n'avait jamais pu se
laser lui-même (c’est moi, commeje le raconterai
ailleurs avec quelques détails, qui lui aï apprisà
se faire la barbe), fit demander Hébert en l’ab-
sence de Hambert, qui le rasait ordinairement,
pour remplir cet office. Comme il était quelquefoisarrivé à Hébert , par un effet de sa timidité , dé
couper le menton de son maître, ce dernier , qui -

avait à la main des ciseaux, dit à Hébert lorsqu'il
s'approchaït tenant son rasoir: « Prends bien
« garde à toi , drôle ; si tu me coupes, je te fourre
« mes ciseaux dans le ventre. » Cetle menace ,
faite d’un air presque sérieux, mâis qui n’était au
fond qu’une plaisanteric , comme j'ai ‘va cent fois
l'empereur aimer à en faire; fit une telle impres-
sion sur Hébert, qu’il lui fut impossible d'achever
son ouvrage. Il pritun tremblement convulsif,son
rasoir lui tomba des mains, et le général en chef
eut beau tendre le couet loi crier vingt fois en

riant: « Allons, achève donc, poltron, » non seu-

lement Hébert fut pour cette fois oblige den res-
ter là, Mais même depuis ce temps il lui fallut re-
noncer à remplir l’office de-barbier. L’empereur
n’aimait point cette excessive timidité dans les gens
‘de son servicé ; ce qui ne l’empècha point , lors-
qu’il fit remettre à neuf lechâteaude Rambouillet,
de donner la placede concierge à Hébert, qui lalüi avait demandée.

:
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À

Roustan, si connu sous le nomde mameluck de
l'empereur, était d’une, bonne famille de Georgie;enlevé à l'âge de six à sept ans et conduit au

Caire, il y avait été élevé parmi de-jeunes esclaves
qui servaient les mämelueks y en attendant: qu’ils
eussent l’âge d'entrer eux-mêmes dans cette bel-
liqueuse milice. Le sheick du Caire, en faisant
don au général Bonaparté d’un magnifique cheval
arabe, lui avait donné en même temps Roustan et
Ibrahim, autre mameluck, qui fut ensuite attaché
au service de madame Bonaparte , sous le nom
d’Ali. On sait que Roustan devint un accompa-

. gnement indispensable. dans toutes les occasions
où l’empereur paraissait enpublic, Il était de tous
les voyages, «le tous les cortèwes , et ce qui Jui fait
surlout honneur,de toutes sesbatailles. Dans le
brillant état-major qui suivait l’empereur , il bril-
lait plus que tout autre par l’éclatde son riche cos-
tume oriental. Sa vue faisait un prodigieux effet,
surtout surles gens du peupleet, en province. On
le croyait en très-grand crédit auprèsde l’empe-
reur, et cela venait, selun quelques personnes
crédules, de ce que Roustan avait sauvé les Jours
de son maître, en se jetant entreJai et le sabre
d’un ennemi tout prêtde l’atteindre, Je crois que
c'était.une erreur, La faveur toute particulière
dont il était l’objet était assez motivée par la
bonté habituelle de S. M.pour toutes les per-
sonues de son service. D'ailleurs cette faveur ne
s'étendait pas au delà du cercle“ des rapports do-
mestiques. M. Rouslan aépousé uñe jeune et jo-
lie Française, nommée mademoiselle  Douville,
dontle père était valet de chambre de l’impéra-
trice Joséphine. Lorsque, en 1815, quelques jour-
naux lui firent une sorte de reprochede n'avoir
point suivi jusqu’au bout la forlunede celui pour
lequel il avait toujours annoncé le plus grand
dévouement,il répondit que les.liens de famille
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Le Nouvel Echo de là Loire.
ti "SRE

Saint-Etienne (Guest)
Saint-Genest-Malifaux .

Saint-Héand
Pélussin.
Rive-de-Gier .

Nouvelles diverses.

— Les assises du 3° trimestre de cette année

s’ouvriront à Montbrison, le lundi, 30 août pro-
chain, sous la présidence de M. Bernard, conseil-
ler à la cour d’appel de Lyon.

— 91 Grâces.entières ou commutations de pei-
nes viennent d’être accordées ‘par le prince- Pré-
sident de la République à des personnes frappées
de diverses. condamnations par lu Commission

mixte de l'Hérault.
— Une ‘ordonnance royale intérdit aux soldats

prussiens de fumer dans les rues et les lieux pu-
blics, dans toute l’étendue dela monarchie:

— Il y a environ deux mois, la femme Con-
deminal , âgée de 55 ans, vigneronne à Ouilly,
était allée laver du linge dans‘un ruisseau. Tout-à-

coup un chat s'élança sur elle d’un buisson voisin;
elie voulut s’en débarrasser avée. la main , mais
elle en reçut trois morsures à là patrme de la main;
elle parvint cependant/à mettre l'animal sous ‘ses

pieds. Aux cris qu’elle jetait on accourut , et l’on

parvint à tuer cet animal furieux. Une petite fille,
qui se trouvait près de la femme .Condeminal, n’en
avait heureusement recu que des‘ égratignures.

Cette femme-’ était allée , dit-on à- Belleville ab-
sorber l’impuissante omelette : elle se croyait pro-
bablement à l’abri de tout danger , lorsqu'elle
fut tout=à-coup saisie d’un malaise’ sérieux. On

envoya chercher un médecin qui passa la nuit d'e
vendredi‘à' samedi dela. semaine dernière à lui
donner des soins ; l’homme ‘de l'art ne tarda pas
à reconnaître dans plusieurs ‘crises qu’eut la ma-

lade la présence de la rage. Enfin cette malheu-
reuse a succombé à une troisième eérise. A

— Les travaux du chemin de fer sont commen-

cés aux environ de Villefranche et ‘d’Anse depuis
quelques jours. fra

83

“(Journal de: Fülefranche)

— Nous ‘avons lu ce qui suit dans un

journal de Paris : dut

Un père de famille ; peu fortuné, ayant
été mordu parle chien enragé d'un homme

aisé, ses enfants ont intenté uné action
“en

dommages intérèts au,propriétaire du
chien et l'ont, fait condamner, en 20,00 fr.

de.dommiages- intérêts. — Ce fait s’est

passé dans lesenvirons de Roten.
Avis donc à ceüx qui ont des chiens.
— Le dimanche, 11 du courant,un jeune homme

de 20 ans, nommé Antoine Pinalel , passementier
à Saint-Etienne, s’est noyé à Saint Rambert, en se
baignant dans la Loire.

— Dâans lecommencement de ce ‘mois, M. le
curé de Valeille, voulant baptiser un enfant s’est

gere

qu’ilävait contraetés lui déféndäient dé quitter la
: France, et qu’ilne pouvait rien dérangerau bon-

heur-dont (il jouissait dans son intérieur;
;

Ibrahim prit le.nom d'Ali en passantau service
de madame Bonapatté. fl etait d'une laideur plus
qu’arabe et avait le regard méchant, Je me rap-
pelle ici, à son sujet , un petit événementqui eut

lieu àla Malmaison, et qui-pourra donner une idée
de son caractèrt ürque noûs jouions sur

la pelouse du château , je le fis tomber , ,en cou-

rant, sans aveume(inténtion. Furieux dessa chute,
il se relève, lire-son poignard «qu'ilne quittait
jamais, et s’élance après nioï poûr m'en frapper.
J'avais d’abord ri , comme lés hutres, de son ac-
cident ; et je'm’amusais ‘à le faire‘ couvrir, Mais
averti par les cris de mes camarades , et m’étant

—retournémoi-même pour voir oùren étail sa pour-
suite, j'apérçus à la fois son arme et sa colère, Je
m'arrêtai à l'instant, le pied ferme et l'œil fixé sur
son poignard-,-el je fus assez-heureux pour éviter
le coup, qui cependant mreffleura, la poitrine.
Furieux à mon tour; comme on peut lé croire, je
le saisis par son large pantalon et le lançai à dix

pas de moi dans la rivière de la Malmaison,- qui
avait à peine deux pieds de profondeur, Le plon-
geon calma tout d’abord ses sens, et d’ailleurs son…
poignard. était descenitu au fond, de l’eau, ce qui
rendait mon homme beaucoup moins redoutable.
Mais dans son désappointementil semil àcriersi
fort que madaine Bonaparte, l’entendit, etcomme. .

elle était pleine de jo pour son mameluck,
je fus taticë” vertement. Toutefoisce paûvre ‘Ali
était d'humeur si peu sotiablé qu'il sé‘brouilla”

avec toute lamaison , et ilfinitpar êt
é à

Fontainebleair comme ‘garcon“dè châ

0» -La suite au prochain numéro.

aperçu que des voleurs avaient enlevé à l’aide
d’effraction intérieure, les boîtes en argent dans

lesquelles se trouvaient renfermées les saintes

huiles. |

Ce vol sacrilége remonterait , au dire de M. le

curé, au 25 juin dernier.
Une instruction est commencée. Elle amènera,

il faut l’espérer , l’arrestation des auteurs de. ce

crime.
(Journal de Montbrison.)

Le 17 juillet, à 9 heures du soir, les habitants de
ls Grande-Rue ont été attristés parunaceident bien
fâcheux. Une veuve Vérnay , femme déjà fort
avancée en âge, habite dans le haut de la rue une

petite chambre au deuxième étage, Cetle femme
avait été un peu indisposée et des amis inquiets
venaient chercher de ses nouvelles; ils ont trouvé
cette malheureuse enveloppée par les flammes qui
avaient aussi gagné son lit,

Grâce à la présence d'esprit et au zèle de M.

Derory, boulanger,el.de son garçon , le-feu qui
aurait pu se développer rapidement a été éteint,
la lemmé Véernay a été retirée du lit. Les voisins
ont donné à celte femme les. premiers secours et
elle a été ensuite transportée ‘à l’hôpital.

M. le commissaire de police s'était hâté de se

rendre sur’les lieux avceses agents ; il a ordonne
les mesures de précautions nécessaires.

Quant à la cause dé cet accident, on pense que
laifemme: Vernay, dans'‘son état d’indisposition,
aura mis’ le feu: à ses vêtements ou’ à son lit avec

sa lampe.
!

Malgré les soinsqui lui ont été prodigués , la
femme Vernay est dans‘uni état désespéré. id.

VOYAGE DU/ PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE.

L'on sait que le prince-Président est allé inau-

gurer le chemin de fer de Strasbourg. De Paris
à cette dernière ville, son voyage n’a été qu’une
ovalion, un triomphe, disons plus, un délire.
Sur chaque lieu de son passage les populations ve-

naïent jouir du plaisir de voir le sauveur de la
France , et cerles nous n'avançons rien de trop en

lüi donnant cette épithèle que des milliers de voix
ont proclamé plusieurs fois. Il faudrait à notre
feniile un cadre triple de celui qu’ellea pourle ra-

couter à nos lecteurs. Arrivé à Strasbourg, les

troupes ont été passées en revue par le prince,
en sui e elles ort simulé le passage du Rhin de-
vant Kelh. Une immense population bordait les
rives du fleuve, faisant retenlir les eris de. vive

Napoléon , vive l'Empereur. Le prince, invité de

passer sur le territoire de sa tante la princesse de
;

Bade , y a élé bienreeu par les troupes étran-

gères quin’ont pus’empêcher de pousser des vivals
en sa faveur. Une foule d’officiers prussiens , ba--

|

dois, autrichiens ct autres faisaient cortége au

‘Prince et_élaient’ présents à l'enthousiasme des
:

Français -pour. Napoléon. Tous; devaient-en: ce

moment se rappeler Pélan de nos soldats sous

l’Empereur’, et sans doute ils pensaient que con-

:
duits efcore fparile Neveu', les fils des anciens
preux de la France montreraientaux nations voi-

/ sines qu’ils n’ont pas dégénéré.
Les soldats francais et l'inmense population ‘de

 paysans‘et paysannes -accourus pour contempler
* les traits du prince , ayant entendu les vivats qui

! l'avaient accueilli sur l’autre rive, semblèrent en-

nivrés d’un nouveau délire; son retour fit sortir

spontanément de toutes les poitrines des vive /Va-
Ÿ poléon, vive l’Empereur, à ébranler les cieux ; on
“eût dit que tous ces braves. gens étaient jaloux que
le ‘prince eût recu. de la part des étrangers un

accueil qui ne devait partir , selon eux, que de
leurs bouches. | {ann

: Un moment le prince, pour ne pas se ,dérober
; à Tempréssénient général, descendit de cheval et
: se mêlaà In foule. Les vieux pères , les bonnes
{ mères loi présentaient leurs enfans, joyeux tous

“ ensemble de contempler les traits de celui qu’ils
; appelaient leur sauveur. Nousne savons pourquoi,
; enlisant celte particularité dans un journal un
| soupira trahi notre émotion.

; Pour rentrer à Strasbourg , le prince a encore
: éprouvé un contentement indicible.

Les ruestraversées par le prince-président étaient
littéralement encombréesde monde. Toutes les
fenêtres étaient garnies de dames élegantes , agi-
tant leurs mouchoirs, et faisant pleuvoir des bou-

| quetsde fleurs sur le passage du prince.La foule,
: pressée sûr les trottoirs de ces places , redoublait

ses vivats; l’enthousiasmeétait véritablementau
comble.

té, a

d. OR;
1GN

Garance, — Nous avons vupasser, par
{ notre villé,pendant lasemaine ‘écoulée, des
: guimbardes chargées; d’énormes' tonneaux

renfermant dela garänce, guimbardes’ qui
| cheminaient ‘vers’ Paris'ou vers Pouest.”
{ Nous nous sommesdit ;Pourquoi ce lourd,
; de l’Avignonnais où l’on en voit d'énormes

ÿ

champs, et pourquoi cette plante. tincto-
riale , qui sans doute. est d'un bon  pro-
duit, puisqu'on se livre à la cultiver en

grand, ne serait-elle pas récoltée dans nos

environs ? — serait-ce le sol du Midi et la
chaleur qu’elle affectionnerait -préférable-
ment à d'autres climats? —Vite:nôus avons

demandé à un jardinier-horticulteur, notre

voisin, des notions à cet égard. Il nous a

d’abord répondu que le sol du Forez serait
parfait pour la culture de la garance. Puis,.
il nous a communiqué un ouvrage appelé »

le Bon jardinier , ‘ouvrage duquel nous

extrayons ce qui suit: ;

5
GARANCE. Rubia tinctorum. Vivace, indigène.

Cette plante aime une terre légère, substantielle
et fraiche , ou susceptible d'irrigation, préparée

:

par de bons labours et bien fumée.On sème en
mars el avril , à la volée et très-clair, ou mieux
en rayons et par planches : on plante aussi,à de-_
faut de graines, les œilletons enlevés sur les
grosses racines, chaque’ œilléton à là distance
d’un pied, et en rayons , ce qui se fait à la fin

de

septembre ou en octobre; mais les productions.
sont moindres et les Graines moihs bonnes. La
semence doit être nouvelle , autrement elle met-
trait plus d'une année à lever:il en faut à peu
près 40 kilog. par hectare. Chaque année il faut
biner , sarcler et même recharger les pieds de
garance , ce qui est lc moyen d’en faire grossir.
les racines. Voilà pourquoi quelques personnes
préfèrent la culture en planches largesde 40 cent,
el que l'on creuse d’eriviron’ 45 cent.;on rejette
la terre de la fouille sur les intervalles entre les
fosses, qui doivent avoir la mème largeur qu’elles.
Chaque année, on jette sur les fosses un tiers de.
la terre des fouilles, de manière qu’à la troisième
annéc le terrain se trouve de niveau. On récolte
les racines de garance en octobre ou novembre de
la troisième année, en ouvrantune tranchée pour
attaquer les racines par leur partie inférieure.
On doit les laver à grande eau, enléver les par-
tics pourries et les boutons. On les dépose ensui-
te dans un lieu couvert et à l’abri de la pluie, tel
qu'un hangar, ete, et, lorsqu'elles ont perdu une

: grande partie de leur eau de végétation, on achè-
ve de les sécher au soleil ou dans un four. On les
bat ensuite legèrement avec un fléau , pour en

séparer l’épiderme et la terre. Ensuite, on les ré-
duit en poudre dans des moulins à tan ou à farine.
Elles fournissent une couleur jaune ét une couleur
rouge.

dé

Au moyen de l'instruction ci-dessus, l’on
pourrait done se livrer à une culture pro-
ductive , principalement .daus J'arrondis-
sement de Montbrison et dans plusieurs
localités de celui de Roanne. Et, puisque
la garance, récoltée dans les environs d’A-
vignon a un écoulement certain .dans.les
contrées méridionales, nul doute'‘qu’on ne
pût en avoir aussi le débit dansla Loire,
car on aurait en moins le transport d’A-

 vignon à Roanne. » 1
Ce que nous disons ici s'adresse plus

spécialement aux propriétaires aisés qui,
par leur fortune ét leurs connaissances pour-
raient mieux qu’un simple cultivateur es-

sayer la’ cultureen question; nous nous

adressons encore. aux commices agricoles
dont les connaissances spéciales et l’influen-
ce seraient d’un grand poids pour faire adop-
ter une industrie rurale qui , noûs à-t-on
dit, est d’un rendement Certain.

Parti qu’on peut tirer du mare de houblon.
On emploie aujourd’hui dans beaucoup de loca-

lités ,.comme engrais et avec beaucoup d'avantage,
le mare de houblon ; qu’on perdait ‘autrefois chez
presque tout'les brasseurs de la ville et de la cam-

 pagne. Ces-résidus se répandent sur les terres ou
sur les prairies. On peut aussi ne les employer que
mélés aux urines des bestiaux. À l’état normal , le
mare d’houblon contient 75,0 d’eau et p,56 d’a-
zote ; à l’état sec, il donne 2,23 d’azote pour 070.
C’est donc un agent de fertilité très précieux qu’il
ne faut plus pérdre.

Remède contre la verimine des bestiaux :

Parmi les remèdes dont on fait usage pour gue-
rir les bestiaux de la gale et de la vermine, le sui-
vant est un de-ceux qui réussissent le mieux et
dont l'application est la plus facile.On met dans
un pot de terre quatre onces de fleur de’ soufre

‘et une livre d'huile de noix, puis on ‘soumet le
: tout à l’action d’un feu continu, mais non ardent.
| On agite avec unmorceau de bois le mélange
“ jusqu’à cePER dela fleur de soufre, soit
! dissoute eb que l’huile ait. acquis une couleur
‘ rouge brun. On. enlève ‘alorsle pot du feu et
“ Von ajoute , avant qu’il soit entièrement refroidi ,
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quatre onces d'essence de térébentine , que l'on
agite pour bien effectuer le mélange. Pour l’appli-
cation , on‘trempe la barbe d'une plume dansle
liquide obtenu, et on frotte légèrement les parties
infestées par la vermine.

D'un mode de récolte des céréales propres à em-
pécher le développement d’un insecte qui détruit
une grande:partie des graîns. ;

Selon quelques agriculteurs qui ne se bornent
pas à suivre aveuglément, la routine , il y a des
avantages notables à couper les bles nn peu avant
leur maturité complète , et à les laisser murir ét
sécher lentement sur le sol à l’état de javelle. On
a observé d'autre part que ce mode de récolte offre
un autre ‘avantage nonmoins important, celui de
nuire aux développement des œufs ct larves de
l’alucite,, insecte qui est le fléau des céréales ,

surtout dans les contrées du centre de la France,où l'on suit uné pratique tout opposée, c’est-à-dire
où lon se hâte d'enfermer la récolte‘immédia-
“lement après qu'elle a été coupée.

‘M. Guérin-Mannelville est persuadé , d’après un

certain nombre de faits , que ce dernier môde est
la principale cause des développements de ces ani-

maux si nuisibles. Il assure que dans les diverses
localitésà lui connues où le javelage à lieu , lesalucites sont presqu’inconnues où en quantité
insignifiante ; que dans une mème terre À blé où

l’on suivit simultanément les deux pracédés , les
ré-ultals furent inverses et conformes à l'opinion
ci-dessus.—Si, les observations de celle espèce -

élaient avérées et sufisamment multipliées , clles
donneraient assurément un grand poids au pro-cédé que recommande, l'auteur. Mais jusque-là, il

est pérmis de croire que les influences météorolo-
giques doivent exercerun assez. grand effet sur

la‘production des alucites, Nous devons dire que
l’avantage de la méthode du javclage avait déjà
été entresn dés 4760 par Duhamel ét Tillet.‘M. Guérin pense qu’en emmagasinñant immmédia-tement les gerbcs, elles retiennent nécessairementde l'humidité , qui donne, lieu à une fermentation
marquée, accompagnée d'assez de chaleur pour
favoriser singulièrement le développement des œufs
et ‘des jeunes larves des alucites. Mais, d'autre
part, Te contact de-la:terre pendant quelque temps,
de nuit comme de jour , paraît bien propre aussi,
dans, nos climals, à communiquer aux céréales
une ; cerlaiñe dose d'humidité additionnelle. Il
faut donc , ce nous semble, ne pas trop géné-
raliser le précepte et avoir simultanément, égard
aux considérations climatériques el météorolo-
giques, et ne rentrer les serbes que par un temps
secetnon le soir.

© “RÉPONSE A L'ÉPITRE
DE L'OWBRE DE FIFRELOT AUX ENFERS .

Qui m'a élé remise par son Ami TON-TUI-FAU.

; esse
:

0 ciel F'qu'ait > entendù? serait-il vrai, chère ombre;
@Que tmà plaintite voix, de cé rivage sombre

si 1 Aurait-frappé l’Écle 2.4 ‘

Seraitsil done bien vrai que ta voix si souvre
+ Des bords de lchénox me parviéndrait encore ,

- 25 Omer(boit Fifrelatt.2eit 1e ï

Mais quoi, ce n’est plus là cette voix douce et tendre
Cette joyeuse voix, comme j'aimais l’entendre

SELS Quand'tu saivais més‘pus :
j

‘ta: $oixi mourante ©

ton,ombre errante 3

chés que tu ne connus pas.

Quot ! :de:quelque/latéin:on-t'anrait< cru | coupable
. Etais-tu donc Je chien de quelque misérable ,“De quelqu'avanturiér sans argent; sans érédif
-fQui'sat*les fonds dü joar réglent Icur appétit ?
- Ætuis-tude cés chiens sans, pain, sans domicile ;

Vivotant chaque jour des eroutes de la ville ,

“Disputant legâteau de quelque marmouzet
À quelque vicu£ ‘carlin,?à quelque vil’ roguet?
Etais-tu de ces chiens de si mauvaise mine

Allant quêler des ; de cuisine on guisine »Dercés ellièns Ch tin mot qui n'ont ni feu ni lieux ?
—{Bth'ont pourdat abréque la voùte des cieux?

Nont ;(turi?en:fsqantla, clridin chéri, chien fidèle;
sSide hasard te, vitaw coin d'uneyrelle , :

Gest poussé par les. dieux'envieux deston. sort!
l'el au-devant d'Achille ils ppussèrent Hector...

a

‘Vrès-ién qui quelque fois, ‘à Mint le ‘gourmande
“raptis, Ace douceur, faire mic’ rép imande ,

Puis’ l'emparer/d'an vôt Tichément dérobé :‘
« OnPétaitéce pas tou droit ? lé Sol est prohibé:
{'Tabloï préserità tous/de réprimer lu fraude y

+

Et qui vit d'un œil sec emporter une daube
Sans criér : « Qui valà, sans mettre son vero ,

Ne fût _ql'un vil matin , jamais un Fifrelot Eros ;

=

Mais qu’as-tu ditencore ut’ parlais “de parésse !.….
Th rénvoyons te mot duc-chiens d’une autre'espéce.
SCe neifüt point pour toi, que Layvais, Bécuenzx

2:d'Ancuers, EHpnono, Guarsse et le savant Nokr

Ecrivirent ce.mot qui désignele lâche.…
. (Dignement, chaque puit, In sus, remplir, ta tâche.<
“Cha itit, à. maporte, étendu surle seuil,

“On

teût vu, Fi élot, ne ‘dormant : que d’un œil,
foujours Poreilfé au guet, on veut va. chère
*Mépriserfout repos pour veiller sur ma tête. .“Et c'est pour/destélsfaits 1? c’est par ordre des dieux,!

Que cent ans ta triste ombre errera dans ces ‘lieux -!:

Olr que ne suis-je un autre Esfe ,

Ou que n’ais-je la voix d'Onrut
Jirais vers ce triste séjour

Endormir ou charmer Gerbère
Et te ramener, ombre chère ,

Pour te rendre à tout mon amour...

: Mais, où m’entraîne mon délire:
Malgré. les accords de sa lyre,
Orpuée cût-il un meilleur sort?

ENtE a-t-il pu davantage ?
Tous deux ont vu le noir rivage,
Tous deux n’ont pu fléchir la mort…

Enfin puisqu’il le faut, puisque le:ciel l’erdonnes
Tu n’en as pas besoin, Fifrelot, jele donne

Ce pardon que tu veux |.
Faque, et vous Mxos, et vous grand RHADAMANTE
Jetez un œil bénin sur lombre suppliante

D’un chien bien malheurenx…

Permettezque Cannon, ce batelier fidèle,
Laisse passer souvent ‘une ‘épitre nouvellé:
Le jus dé cent tonneaux , pour prix-de vos bienfaits
Coulera tous les ans sous ces ombrages frais,

GABRIELLE \X. R.

Annonces Judiciaires
3T AVIS DIVERS.

TRIBUNAL DE COMMERCE
©

FAILLITE MARIDET.
Par jugement du (ribunal de: commerce de

Roanne; en date du vingt-deux courant ; M. -Bost-
mambrun teneur de livres demeurant à Roanne, a
êlé nommé syndie définitif dela faillite d’Etienne
Maridet, ci-devant marchand-cordonnier, démeu-
rant à St-Jodard.

MM. les créanciers sont avertis: 4° qu’ils doi-
vent dans le délai de vingt jours ; Outre un jour
par cinq inyritinètres de distance, pour les créan-
cièrs domiciliés en France , hors du lieu où siègele tribunal, se présenter en personne, ou par fon-
dé de pouvoirs , au syndic et lui remettre leurs
titres accompagnés d’un bordereau indicatif des
sommies par eux réclamées, si mieux ils n’aiment
en faire le dépôt au greffe du tribunal de com-
merce du siège. à

2° Que les vérifications ct affirmations de ercan-
ces comMenceront le dix-sept août prochain, à
neuf heures dû matin, au srelfe de ec tribunal et
seront continuées sans interruption:

5°. Que chaque créancier vérifié sera tenu d’aï-
firmer dans la huitaine de la vérification.

ke Qu'à défaut par les créanciers de se confor-
mer att présent avis, ils subiront les prescriptionsdes articles 502 et 505 dit code de commerce.

Rodaune , le 24 juillet 4852.

POYET, commis-greffier.
Etude de Me MAGNIEN , avoué à Roanne.

VENTE PAR LICILATION
DES

IMMEUBLES,
Dépendant des successions des défunts: Jacques

Le Nouvel Echo, de la Loire.

Pétot el. Geneviève. Pétot, sa fille, situés, au
;

Faubourg de Clermont , commune: de Roanne.
Pardevini-M. Etienne Bartin , président du tribünal ‘civil dé

«| première instanceséantà ‘Roanne: : :

 L'adjudication est fixée au mardi 10 ‘août 18522
Un jugement rendu par le tribunal civil dé pre-mièré instance seant ‘à Roanne , le dix juin mil

huit cent-cinquante-deux , en due forme et en-

Entre 4° les sieurs Etienne et- autre Etienne“

Michel£rand , et Marie Michelgrand , ‘célibataire
{ majeure, tous trois coltivateurs, demeurant en la

commune “de St-Just-en-Chevalet, demandeurs
pitMe François MAGNIEN , avoué , demeurant à
Roanne, d'une part; à

29 Le sieur Guillaume Cote, scieur de long , et
sous son autorité Simone Laurent , son épouse,
demeurant ensemble‘en ladite commune de St-

Just-en-Chevalet , défendeurs par M° Claude-
.

Marie Rochard, avoué, demeurant aussi à Roanne,
d'autre parts ae

4.

5° Demoiselle Agathé Michelgrand , sans domi-cile nirrésidence connusen France, assignée el
réassignée au parquet de M. le procureur de la
République près le tribunal civil de Roanne , con-

formément au n° ‘8 de. l’article69 du code. de
procédure civile, défenderesse , d'autre part;

k Le sieur Jean Pouzerotte, et sous son auto-
vité Marie Pétot, son épouse, propriétaires, demeu-
Tant ensemble à Ferrières , intervenants par le
ministère de M° Etienne Marcliand, avoué, demeu-
"ant aussi à Roanne , encore d'autre part,À ordonné que les biens immeubles , Jépen-_dant 4° de la communauté ayant existé entre
défuntsmariés Jacques Pétot; ancien facteur rural

hicitation par

douzecentsfr. >:

: décédé:à Roanne, et Agathe -Laürents 2° et des :

- successions dudit Jacques, Pétot , et de Geneviève
Pélot sa fille, seraient vendus par hcitatio

; devant M. le président dudit tribunal civil de.
: Roanne, en unseul lot ét'sur là mise à prix de‘

En conséquence , les immeubles: dont la dési-
gnation, va suivre seront venus en'un seul lot et
sur la mise à prix de douze cents/francs, le mar-
di , dix août mil huit cent cinquante-deux , d’une
heure. à deux heures de relevée, immédiatement
après l'andience, en l’auditoire ordinaire des séan-
ces du tribunal civil de première instance séant à
Roanne, place St-Etienne et par devant ledit M.
Etienne Bartin, président audit tribunal , commis
à cel effet, par le jugement précité,
DÉSIGNATION DES !IMMEUBLES A VENDRE.

Article premier.
Un petit jardin, dela’ contenue’ d’environ un

are vingt-cinq centiares , porté sur le plan de la
miatricé cadastrale- de la ‘commune de Roanne,
sous le numéro 209, section A ; confiné dé matin,
parterre au sieur lamin, ‘chemin ide desserte en-
tre deux ; de midi déclinant soir pat jardin au
sieur Favier; de nord déclinant matin ; par jardinau-sieur Arthaud,'et des soir par: la petité ‘maison
ci-après désignée; il ‘existe dans ce jardin an puits
miloyen éntre les héritiers Pétot'et le sieur Favier.

Article deuxième et-dernier.
Un corps de bâtiments porlté:sur ledit plan ea-

astral sous-le-dit ne 209, mème séetiou/A, et com-

pose 1e d'une. petite, maison située. entré le jardin
composant l’article premier et-la maison ci-aprèsdésignée «celle petite maison-est confinée de ma-
tin déclinant nord, par la-maison dont la désigna=tion suit ; et de midi déclinant soir, par jardin au
sieur Favier,

Cette petite maison:n’a qu’une seule pièce au
prewier étage où l’on arrive par-un escalier exté -

rieur en auvais état, placé. au nord entre les
deux maisons ; celle pièce: prend son entrée par
une poste.au nord, clises jours ; par. une croisée
au matin. : :

! j

Au rez-de-chaussée ; sci. lrouvent. deux petits
2° D'uuc autre maison , confinée de matin parla, pelite maison ei-devant désignée, de midi parmaison à Fayier;,de soir, declinant nord par là

route de Clermont, et de nord déclinanl matin parmaison à Arthanda ni. +.

}

“Celle, maison est composée 4°. d'une pièce au
rez-de-chaussée , prenant-ses jours.et. entrée ‘par
une croisée el une porte sur ladite route de. Cler-
mont; d'uncautre pièce.au premier étage , pre-
nant ses jours par deux croisées sur ladite route
de Clermont , et son, entrée par une porte au
matin à laquelle on arrive par un escalier exté-
rieur , cn pierres, mitoyen entre ledits héritiers
Pétot-et le sieur Arthaud : +95

:

5? D'un galélas-au-dessus, éclairé par deux: fe-
nètres sur ladite route de Clermont;

4° D'une petile pièce , adosséeà cette InaisoR+
n'ayant qu'un rez-de-chaussée,située entre les
deux maisons; cetle pièce prend son entrée par
une, porte tournée au nord ; et ses jours: par une
croisée au malin.

Tous les-immeubles ci-dessus désignés sont, si—
tués au faubourg de Clermont , commune de
Roanne , canton et arrondissementdu même nom,
département de la Loire; ils sont habités et cul-
tivés par divers locataires.

Hs seront vendus comme est expliqué ci-dessus.
Me François MAGNIEN , avoué constitué par les

 poursuivants, continue d'occuper pour eux.

Pour extrait certifié sincère :
;

. Signé, MAGNIEN.

OFFICE d’HUISSIER
A LA RÉSIDENCE DE ROANNE

À VENDRE.
S'adresser au bureau du Nouvel Echo:

_ ACEDER
L'OFFICE D'HUISSIER

À la résidence de Lapacaudière, seule dans
:

,

Je canton. 4

S'adresser au titulaire à Lupacaudière.

Office d’Huissier à céder
S'adresser à M. MARTIN, titolaive:à BOEN-.

+

A louer ou. à affermer,,
“Pour en jouirà là Toussaint. © isa

1° Café-Restaurat, se composant de 5 pièces au

! rez-de chaussée, et dé 4 pièces au 1°étage, cäves,
, greniers, écuries et remises ;

 .

2° Terres de 1 hectare 50 ares , et jardin clos
garni d'arbres à fruits. .

‘Le tont situé aux Tuilerics , Croix-de-la-Demi-
jette , sur la roule de Paris.

adresser au sieur Verruy , charpentier-àRoanne ,rue de la Berche.

“MERCURIALES..Peu:de variations.…
>

Roanne. — Fmprimerie CHORGNON.
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